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Programme 

 

 
 

NATURE DE L’AIDE FINANCIERE : 
 

Aide au développement des micro-entreprises en vue de promouvoir l’entreprenariat, maintenir les activités 

économiques, favoriser l’emploi, moderniser les équipements, s'adapter aux marchés, innover et améliorer et créer 

de nouveaux produits et services sur le Pays du Grand Briançonnais. 
 
 

BENEFICIAIRES : 
 

Micro entreprises au sens de la recommandation 2003/361/CE c'est à dire moins de 10 personnes et dont le chiffre 

d'affaires annuel ou le total du bilan annuel n'excède pas deux millions d'euros. 
 

 

DEPENSES ELIGIBLES ET CONDITIONS D’INTERVENTION FINANCIERE : 
 
 

 Investissements matériels jusqu’à 60 % 

d’aide publique : 

Petits équipements (informatique, ...) ; 

Matériels ; Signalétique / infrastructures 

d'information et d'accès aux sites ; Documents / 

outils / supports de communication. 

 Dépenses immatérielles jusqu’à 80 % 
d’aide publique : 

Etudes ; Prestations de service ; Sites internet ; 

Accompagnement technique. 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 

 

INVESTISSEMENTS 
 

- permettant d’améliorer et de moderniser les 
équipements, 

- permettant de réduire les coûts de structure, 

- favorisant le maintien de l’activité ou le recrutement de 
salariés, le travail à l’année, 

- destinés à offrir de nouveaux produits, utiliser de 
nouveaux procédés et technologies, 

- permettant de développer la gamme de produits et 
faciliter sa commercialisation, sa promotion et sa 
distribution, 

- visant à améliorer les accès, la signalétique, la 
communication ou les conditions d’approvisionnement, 

- permettant d’améliorer la réactivité de l’entreprise, 

- liés au regroupement de services, 

- contribuant à moderniser et sécuriser des locaux, 

- permettant d’organiser l’offre et de structurer des 
équipes de travail 

Contact : 
 

Caroline MACLE 

c.macle@paysgrandbrianconnais.fr 

04 92 23 01 03 

www.paysgrandbrianconnais.fr 
 


